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CLEVELAND,
Un township séparé, 134.

CLOTURES,
Construction et réparation, 20.
Dans les villes et villages, 30.
Inspecteurs, 8.
Abattues en hiver, 55.
Voir FOSSÉS.

COMPENSATION,
Pour le changement du niveau des trot-!

toirs, 30.
Pour la démolition d'édifices pour arrêter

les progrès d feu, 41.
Pour les terraims pris pour les chemins et

ponts, 67.
COMPT ES,

Le secrétaire-teésorier tiendra des livr'es
de compte, 15.

Il rendra ses comptes sous serment à cer-
tains jours, 15.

Ses livres de compte pourront être inspec-
tés, 16.

Il pourra être poursuivi en reddition de
compte, 16.

COMPTON,
Etendue du comté de, 103.

COMTÉ,
Définition (e ce terme, 4.
Les habitants de tout comté constitués une

corporation, 8.
Dispositions spéciales pour les fins de, 86.

CONSTABL ES SPECIAUX,
Pourront être assermentés par le président

d&une élection municipale, 37.

CONSEILLERS,
Signification des termes "Conseiller de

comté," " Conseiller local," 4.
Nombre des conseillers des municipalités

locales, 9.
Nul conseiller ne pourra recevoir de sa-

laire, etc., 9.
Tout conseiller prêtera serment d'oifce,

(Formule N.) 9.
'Qualification des, 37.
-Si une personne incapable ou exempte est

élue conseiller, le gouverneur noummera
un autre conseiller à sa place, 19, 39.

'Certaines personnes disqualifiées ou ex-
emptes, 35

Si un conseiller décède on s'absente, etc.,
il sera remplacé par le conseil, 13.

Son décès ou absence, n'empfchera pas
les autres conseillers d'agir, 14.

Si une élection de conseillers est déclarée
nulle, une autre élection aura lieu, 41.

-CONSEILS MUNICIPAUX,
Signification du terme "conseil", 8.
Dispositions communls à tons les conseils

municipaux, 8.
Ils représenteront les corporatipsmuni-

qipales, 9.

)EX.

CONSEILS MUNICIPAUX,
Sessions générales. 10.
Sessions spéciales, 10.
Présidence, 10.
Décision, majorité des voix, 10.
Voix prépond érante, 10.
Sessions seront publiques, 11.
Ajournement, 11.
Non dissous faute de réunion des mem-

bres, 11.
Chaque conseil nommera un secrétaire-

trésorier, etc., 14.
Pouvoirs communs à tous les conseils mu-

nicipaux, 19.
Ils pourront faire et abroger des règle-

ments, 19.
CONSEILS DE COMTÉ,

Constitution des, 9.
Ils représentent les corporations munici-

pales de comté, 9.
Leur nom, 9.
Session-, 10, 23, 24.
Sessions spéciales, 97.
Première Session, 11.
Quorum 11.
Pouvoirs et devoirs spéciaux, 23.
Limitation du nombre de sessions, 28.

CONSEILS LOCAUX,
Constitution, 9.
Dispositions spéciales, 9.
Leur nom, suivant le cas, 9.
Sessions générales. 10.
Sessins spéciales, 10.
Première session, 12.
Quorum, 12.
Pouvoirs et devoirs des conseils locaux, 96.
Ils pourront faire des règlements pour

certains objets, 26.
L imitat ion du nombre des sessions, 28.

CONSEILS DE VILLE ET VILLAGE,
Pouvoirs et devoirs spéciaux des, 29.

CONSTABLES SPECIAUX,
A l'élection de conseillers, 37.

CONTRAINTE PAR CORPS,
Contre le secrétaire-trésuriqr,16.

CONTRATS,
Signification du mot idcontrat", 85.
Avis des soumissions par entrat, -11.
Forme des eontrau, '
Il sera donné un cautionnement, 7à.
Les inspecteurs de chemins surveilleront

l'exécution de l'ouvrage, 72.
COPIES,

Certifiése par le secrtaire-trésorier au-
thentiqus, 14.

Certifiées de rôles de perception, eto.,
feront foi, 16.

CORPORATION,
Constitution, 8.
Dispositions qui s'y. r4ppprtegt,S.
Noms et pouvors,.8.


